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L ‘ASSEi43LEE GENERALX > 

C~lK~IDERUJT que l’examen de la Convention EUT la prévention et la 

r4press.:.cn du crime de gén3ci.de a fait surgir la question de flavoir s’il 1 

est opportun et possible de traduire devant un tribunal international 

ccmp&tent les individus accusés d’avoïr commis le arime de SQnocide ; 

COBJSIDERANT qu’au cours de 1 ‘évolution de la communauté internationale 

le besoin de faire ju.ger les ‘crimes par un orSane judiciaire internaticnal 

se fer-a de plus en plus sentir ; 
I 

INVITE la Ccmtnission du droit international D. examiner s’il est 

ddsirable et possible de créer un organe judiciaire international chargé 

’ de juger les individus , qu’ il s’agisse de personnes privées ou de I 
foncticnnairea, accus48 de &%nes de génocid e ou alau-tces crimes qui seraisni 
de la compétence de cet organe en vertu de conventions internationalea ; 

INVITE la Ccmmission du droit international,. lorsqu’elle accomplira 

cette tâche, B accorder scn attenticn à la poasibilite de créer une 

Chambre criminelle de la Cour Internationale de Justice. 

I 


